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Départ : Etangs Valère
Parking au bout de l’avenue de la 

Grande Pâture, derrière le préfabriqué
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1. LES ÉTANGS VALÈRE
Les étangs sont actuellement une propriété 
communale. Avant cela, son ancien et 
dernier propriétaire Hector Servais dit 
Valère, écologiste avant l’heure, avait 
choisi cet endroit pour se consacrer à ses 
passions : la pêche et la culture du cresson 
! 

Ces pièces d’eau sont alimentées par deux 
ruisseaux. A la fin du 18e siècle, ces lieux, 
qui n’étaient alors qu’une zone humide, 
étaient désignés sous le vocable Pré à 
Sangsues. Durant ces dernières années, 
117 espèces d’oiseaux, de passage ou 
nicheurs, ont été observés sur le site.

2. LE BOIS DE SCAILMONT
Ce mont est boisé depuis plusieurs siècles. Il figure 
déjà sur les cartes anciennes, notamment sur celle 
qui relate la Bataille de Seneffe en 1674. Le nom 
de Scailmont est attaché à de nombreux endroits 
tels le ruisseau, la ferme, la seigneurie, l’avenue… 
Plusieurs origines sont proposées. L’une d’entre 
elles évoque les écailles d’huîtres que l’on peut 
trouver dans les sentiers ravinés après une averse. 
Celles-ci nous rappellent qu’il y a plusieurs millions 
d’années, une mer recouvrait le territoire. Le bois, 
situé sur une butte sableuse, est donc appelé le 
« Mont des écailles ».

3. LE DIEU D’EN-BAS
La statue de cette chapelle face à la Since 
du Dî (ferme du Dieu), est un christ de piété 
en pierre d’Avesne polychrome du XVIème 
siècle gothique. Les bras sont cassés. 
C’est la raison pour laquelle on le nomme 
« El bon Dieu sans bras ». On l’appelle 
aussi « Le bon dieu d’en bas », car il se 
trouve au bas du village de Bellecourt. On 
raconte qu’un valet de ferme passant là 
quotidiennement trouvait des œufs entre les 
trois tilleuls. Un jour qu’il n’y en eut pas, il 
soupçonna la statue de les avoir volés et 
lui cassa les bras ! Mal lui en prit car peu 
de temps après, il tomba d’une charrette. 
Les roues du véhicule passèrent sur ses 
bras et ceux-ci furent brisés et atrocement 
mutilés. D’autres légendes évoquent la 
violence de la Bataille de Seneffe. 

 Prenez le sentier jusqu’aux étangs. 
 Vous arrivez sur l’ancienne ligne de chemin de fer reliant Piéton à Manage, 
que vous prenez à droite. Continuez sur ce chemin pendant 650 mètres. 
Longez une zone humide et prenez à droite à travers la micro-ferme. 

Poursuivez votre route à travers la prairie en prenant un tourniquet. Il est possible 
qu’il y ait une clôture, mais vous pouvez aisément passer en-dessous ! Prenez un 
deuxième tourniquet pour sortir de la prairie et continuez dans la même 
direction (à gauche sur le chemin empierré « Les Mourettes »). Au carrefour 
avec la rue du Dieu d’en-Bas, regardez la chapelle sur votre gauche. 

Prenez le chemin entre les deux étangs, puis contournez celui de gauche. Au 
bout de celui-ci, continuez tout droit et longez le champ. Rejoignez le chemin 
en bitume et traversez le petit ruisseau du Bois Saint-Nicolas. Prenez le 

premier chemin de terre à gauche. Juste avant la route, tournez à droite et 
entrez dans le Bois de Scailmont.
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       Descendez la rue du Dieu d’en-bas, puis prenez le chemin à gauche juste 
avant le Ruisseau de Scailmont.



Longez le ruisseau pendant 300 mètres, traversez via un petit pont et 
poursuivez le sentier. Au tourniquet, regardez à gauche le sentier de l’épine 

du prince et admirez les charmes aux formes étonnantes. 

 Prenez à droite après le tourniquet et traversez la prairie en biais jusqu’à un 
autre tourniquet. Prenez ensuite à droite. Le chemin tourne à droite et vous 

amène dans une allée de saules têtards. Traversez la ferme la Clarine en 
restant sur le sentier principal. Celui-ci zigzague entre les bâtiments. Cette ferme, 
dont le but est l’insertion des personnes handicapées dans la vie sociale et 
locale, travaille avec une vingtaine d’adultes porteurs d’un handicap mental. 
Reprenez ensuite la rue du Dieu d’En-Bas à gauche. Prenez le deuxième sentier 
à droite, puis le premier sentier à gauche et continuez dans le bois (attention, 
ce bois est récent et ne se trouve pas sur la carte IGN). Au carrefour en T, 
prenez le sentier sur votre gauche. Vous voilà de retour aux étangs Valère !

Aussi appelé Ri du Dî, le ruisseau de Scailmont est probablement le ruisseau le plus 
connu dans l’entité. Sa longueur est d’environ 5 kilomètres. Il prend sa source à 
la Basse-Hestre et se jette dans la Samme à Seneffe. Le sentier qui le longe, peu 
usité de nos jours, reliait les deux villages et permettait aux ouvriers verriers de se 
rendre à Manage pour leur travail quotidien. 

Prendre ce sentier est aujourd’hui source d’émerveillement : bergeronnettes des 
ruisseaux, rouges-queues ou troglodytes mignons y côtoient les grenouilles, hébergés 
les uns et les autres par la végétation rivulaire. 

4. LE RUISSEAU DE SCAILMONT 5. L’ÉPINE DU PRINCE
En 1674, une grande bataille se déroula sur le territoire de l’entité manageoise : 
« La bataille de Seneffe ». Cet épisode sanglant fait partie des guerres que le Roi 
de France Louis XIV mena contre ses voisins alliés : les Espagnols, les Hollandais, 
les Autrichiens. Quinze mille hommes périrent durant les deux jours d’hostilités. Le 
Prince de Condé, au service du Roi de France, aurait pris quelques heures de repos à 
cet endroit nommé depuis lors « L’Epine du Prince ». En effet, ce sont des aubépines 
qui poussaient alors le long de cette pâture.

© crsenne

© crsenne

Sources : disponibles à la demande au Contrat de Rivière Senne

Textes écrits via les propos de Willy Debruyne
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